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Vendredi 27 janvier 2023, journée pédagogique. 

 

Lundi 30 janvier 2023, sera le retour des activités parascolaires, du lundi au jeudi de  

16 :15 à 17 :15. (voir détails ci-bas) 

Prendre note que le transport tardif recommencera aussi en date du 30 janvier. 

 

Lundi 30 janvier 2023, le groupe Option-Études réintègre notre école pour le reste de 

l’année scolaire. 

 

Semaine du 6 février au 10 février 2023, INSCRIPTION ET RÉINSCRIPTION à l’école de 

votre enfant pour l’année 2023-2024. (voir détails ci-bas) 

 

Jeudi 9 février 2023, ESPACE Châteauguay offre aux parents, un atelier sur l'intimidation.  

 

Vendredi 10 février 2023, journée pédagogique fixe 

 

Mardi 21 février 2023 à 19 hr., 4e rencontre du conseil d’établissement à bibliothèque. 

 

Mercredi 22 février 2023, journée neige (activités hivernale) 

 

Vendredi 24 février 2023, fin de la 2e étape 

 

Lundi 27 février 2023, début de la semaine de relâche jusqu’au 3 mars inclusivement. 

Nous recommençons les cours, lundi 6 mars, jour 8. 

 

 

 

 

DATES IMPORTANTES : 

http://www.google.com/url?sa=i&rct=j&q=calendrier&source=images&cd=&cad=rja&docid=L4ngx73D-MyLQM&tbnid=o1rLw_LlcArrdM:&ved=0CAUQjRw&url=http://lamiricore.fr/archives/5368&ei=Ilf9UKiHLKaW0QGR6IHoAg&psig=AFQjCNF145HBg2j4MX8nDBNAaNFyWTxkTA&ust=1358866595207499
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Vendredi le 12 mai 2023, sera une journée classe afin de reprendre la journée tempête du 

23 décembre 2022, nous serons un jour 6 

 

  

 

 

 

 

 

  

RÉINSCRIPTION 2023-2324 

DÉJÀ DANS NOTRE CSSDGS : 

Ne pas oublier de faire la réinscription de votre enfant via le Mozaik Portail Parent. Un courriel vous 

sera envoyé sous peu par la CSSDGS afin de vous expliquer la marche à suivre. 

*ATTENTION* si votre enfant passe de secondaire 1 à 2 à notre école, l’option qu’il avait en 

secondaire 1, reste la même pour son secondaire 2.  

 

*PRIMORDIALE* 

Si nous sommes votre école de secteur et que votre enfant déménage, change de Centre de services 

scolaire, qu’il est accepté dans un profil ou dans un collège, Vous devez nous en aviser le plus 

rapidement possible par courriel  gabrielleroy@cssdgs.gouv.qc.ca 

 

JOURNÉE TEMPÊTE DU 23 DÉCEMBRE 

HORAIRE DU SECRÉTARIAT 

 

Du lundi au vendredi 

8:30 à 12:00 (midi) 

et 

13:00 à 16:30 

 

Si vous devez passer chercher votre enfant ou lui apporter quelque chose 

durant l’heure du dîner, vous devez le faire avant 12 hr (midi). Pendant les 

heures de fermetures, il y a de forte chance que personne ne puisse vous 

ouvrir.  

 

 

mailto:gabrielleroy@cssdgs.gouv.qc.ca
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Ponctualité 

Il est important d’être à l’heure en classe pour le bon fonctionnement des cours.  

Si toutefois, votre enfant est en retard, vous devez aviser le secrétariat par courriel ou 

téléphone dès que possible car dans le cas contraire votre enfant aura un retard non-motivé, 

ce qui entrainera une retenue. 

514-380-8899 poste 4426 / cindy.boivin@cssdgs.gouv.qc.ca 

Sachez que la même démarche doit être faite pour une absence. 

  

                                            pour votre compréhension. 

 

VÊTEMENT / CHAUSSURE 

La neige est de retour, votre enfant doit changer de chaussure lorsqu’il arrive à l’école. 

Merci de prévoir une 2e paire de soulier et peut-être même du linge de rechange car les 

élèves reviennent parfois trempés de l’heure du dîner. 

Par le fait même, nous en profitons pour vous rappeler l’importance de l’uniforme et du 

code vestimentaire 

• Chandail de l’école Gabrielle-Roy. 

• Si votre enfant porte notre veste, il doit obligatoirement avoir un chandail de 

l’école en dessous. 

• Le pantalon doit être sans trou. 

• Le pantalon de type ‘’leggings‘’ ne sera accepté qu’avec la tunique de l’école.  

• Le pantalon de type ‘’pyjama’’ est interdit. 

 

Nous vous invitons à revoir avec votre enfant les règlements de l’école (dans l’agenda)  

par rapport à la tenue vestimentaire 

 

mailto:cindy.boivin@cssdgs.gouv.qc.ca
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    21 février 

       PORTE 

       Un chandail rose 

              Pour lutter  

                                                                                                     CONTRE l’intimidation 

    

  

 

  

  

Semaine des enseignants du 5 au 11 février 2023 

La Semaine des enseignantes et des enseignants se tient annuellement la 

première semaine de février. Elle se veut une occasion de saluer 

l’engagement remarquable de ces personnes qui travaillent à la réussite 

éducative des Québécois de tous les âges tout en contribuant au 

développement de notre société. 

Parce que leur rôle est primordial et qu’ils l’exercent au quotidien 

avec engagement, passion et compétence, les enseignantes et les 

enseignants méritent assurément toute notre reconnaissance. 
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                       14 février 

                       JOYEUSE 

 

  

 

 

PARASCOLAIRE dès le 30 janvier 2023 

 


